
Compte rendu du conseil municipal du mardi 18 janvier 2022 à 17h30 
 

Etaient présents : MM. RIBOULET Gilbert, TAMBOURIN Pierre, BLANC Michel, MEHEUT André, Mme GENIO 
Ghislaine, M. GENIO Giovanni. 
 
Étaient absents excusés : Mme BLANC-CATENACCI Marie-Hélène (pouvoir à M. BLANC Michel), MM. BACCI 
Jean, HERRIOU Jean-Pierre. Mme RASPAIL Elisabeth (pouvoir à M. BLANC Michel) 
 
Secrétaire de séance : M. TAMBOURIN Pierre 
 
Date de la convocation : mardi 18 janvier 2022 
 
Quorum atteint. 
Début de la séance : 17H30 
 
ORDRE DU JOUR 
 
Approbation à l’unanimité du compte-rendu du conseil municipal précédent du 10 décembre 2021. 
 
DELIBERATIONS 
 
1) Location gérance restaurant « Le Bellevue » 
Monsieur le maire informe le conseil que la location gérance du bistrot restaurant « Le Bellevue » a cessé fin 
décembre 2021. La commission de sélection s’est donc réunie le 22 décembre 2021 et a proposé qu’un nouveau 
gérant soit nommé début février 2022. La commission a validé la candidature de M. MORAZZANI Alexandre, 
candidat lors du précédant appel à candidature déjà apprécié à l’époque comme un excellent candidat. 
Le locataire gérant sera engagé pour une durée de 12 mois à compter du 1er février 2022. 
Approbation à l’unanimité. 
 
2) Participation aux séjours de vacances et scolaires, frais de cantine et transports scolaires 
Chaque année la commune de Moissac-Bellevue participe financièrement aux séjours de vacances, séjours 
scolaires, participations à la cantine scolaire, au périscolaire, ainsi qu’aux frais de transports scolaires pour les 
enfants de la commune, de la maternelle jusqu’à 18 ans. Le conseil décide à l’unanimité d’accorder une 
subvention de 250 € par enfant et par année civile. 
Approbation à l’unanimité. 
 
3) Réhabilitation du bâtiment dit « Le Bellevue » - Sollicitation d'une aide auprès de l'État au titre de la 
Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) et de la DSIL 2022. 
Monsieur le maire rappelle la volonté de la municipalité de lancer une vaste opération de réhabilitation de 
divers bâtiments communaux et tout particulièrement des bâtiments Roux et Bellevue qui héberge le bistrot de 
pays. Ce vaste chantier a été divisé en 2 phases : 

- Phase 1 : rénovation du bâtiment Roux et installation d’une nouvelle cuisine pour le bistrot de pays. 
Cette opération a déjà été validée et sera financée par des subventions de la Région (30 %), du 
département (50 %) et une part communale (20 %) 

- Phase 2 : réhabilitation du bâtiment Le Bellevue dont les étages à l’abandon depuis plusieurs années 
sont dans un état très dégradé et posent de réels problèmes de sécurité à l’intérieur et à l’extérieur du 
bâtiment. Le rez-de-chaussée a été rénové en 2009 et accueille la salle à manger et les toilettes du 
restaurant. Le projet de réhabilitation prévoit d’installer dans les étages une résidence pour touristes 
comprenant 5 chambres/gîtes. 

Le coût estimatif de ces travaux s’élève à 753 500 € HT (904 200 € TTC). Cette estimation intègre un budget 
pour désamiantage/dépollution qui sera actualisé en fonction de diagnostics approfondis et de la 
réglementation. 
 



Le plan prévisionnel de financement prévoir : 
Aide sollicitée auprès de l’Etat (DETR) : 40 % du montant des travaux  301 400€ HT 
 
Aide sollicitée auprès de l’Etat (DSIL) : 20 % du montant des travaux  150 700€ HT 
 
Aide sollicitée auprès de la Région Sud : 20 % du montant des travaux  150 700€ HT 
 
Aide sollicitée auprès du Département du Var : 10 % du montant des travaux   75 350€ HT 
 
Autofinancent communal : 10 % du montant des travaux       75 350€ HT 

Soit un total de  753 500 € HT 
Approbation à l’unanimité. 
 
MISE A JOUR DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE (PCS) CELLULE COMMUNICATION 
Suite au départ de Mme Frédérique NAVILLOD du conseil municipal, il convient de mettre à jour le PCS. Après 
discussion, le conseil municipal propose à l’unanimité de nommer M. Michel BLANC, responsable de la cellule 
communication. 
 
DROIT DE PREEMPTION EN ZONE BOISEE 
La commune souhaite se réapproprier des parcelles boisées situées sur le territoire de la commune. Ainsi, 
lorsqu’une parcelle sera disponible, la commune chargera la SAFER de faire une enquête. 
Une proposition est arrivée en mairie pour la préemption d’une parcelle boisée. Monsieur le maire doit 
rencontrer l’acheteur, afin d’étudier le projet de celui-ci sur cette parcelle. Suite à cette rencontre, cette parcelle 
sera présentée ou non à préemption au conseil. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Convention SPA 
Monsieur le maire informe le conseil qu’il convient de discuter du renouvellement de la convention prise avec 
la SPA pour la stérilisation des chats errants. Les élus décident à l’unanimité d’opter pour 3 stérilisations. 
 
Participation financière à la société Urbasolar pour le parc photovoltaïque 
Monsieur le maire informe le conseil qu’il y aura nécessité de faire un nouveau conseil municipal pour se 
positionner sur le financement participatif de la commune dans le parc photovoltaïque. 
 
Fin de la séance à 19h00. 


